
1/ Est il vrai que le rapport propose de supprimer le statut ?  
De fait, la mise en place des propositions Spinetta supprimera a  terme le statut :  

 Fin du recrutement au statut des futurs embauche s a  la SNCF ! 

 Remise en cause d’e le ments clefs du « statut » pour les salarie s de la SNCF ! 

•  Remise en cause de la garantie d’emploi indirectement puisque si la SNCF perd un marche  lors de l’ouverture a  la  

   concurrence et que le salarie  refuse le transfert, il se verra proposer une mobilite  ge ographique et/ ou    

   fonctionnelle.  Le refus d’un poste propose  entrainera une rupture du contrat de travail. De plus, le rapport Spinetta 

   recommande une proce dure de plans de de parts volontaires pour ge rer les « exce dents d’effectifs ». 

•  Le rapport Spinetta encourage la SNCF a  « faire e voluer ses re gles statutaires » par la voie de la ne gociation   

   collective, notamment la polyvalence des emplois, l’assouplissement des organisations et du temps de travail et  

   le syste me de re mune ration.  Pour faciliter ces e volutions, les modifications de re gles d’emploi ne seraient plus  

   soumises au re gime de l’approbation publique et n’auraient plus un caracte re re glementaire, sortant ainsi la SNCF 

   « d’un tripartisme social ge ne rateur de rigidite s ». 

•  La re forme du re gime spe cial de retraite n’est pas traite e dans le rapport mais il est rappele  qu’il « fait par  ailleurs  

   l’objet de travaux spe cifiques ». 

 Dans le cadre de l’ouverture à la concurrence des TER, si la SNCF perd le marché, les salariés qui 

seront transférés ne conserveront que 3 droits liés au statut : le re gime spe cial de retraite, les facilite s de 

circulation et la garantie d’emploi. Les autres dispositions statutaires seraient conside re es comme des 

accords d’entreprise. Ils seront transfe re s au nouvel ope rateur mais leur effet tombera au-dela  d’une pe riode 

de 15 mois, sauf reconduction explicite par le nouvel employeur.  
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2/ Est il vrai que le rapport propose  
une reprise de la dette contre  
la fin du recrutement au statut ?  
 
 

Le rapport Spinetta accompagne la reprise de la dette de la transformation de SNCF Re seau en SA, nouveau pas vers 

la privatisation. Et comme la fin du statut est acte e, les liens sont ve ritables. 
 

D’ailleurs, le rapport Spinetta est beaucoup plus mesure  que pour la suppression du statut en ce qui concerne la 

reprise de la dette.  
 

Sa recommandation est d’ailleurs tre s prudente : il faut « évaluer la possibilité de traiter une part de la dette de SNCF 

Réseau ». Il ne s’engage pas sur un montant ni sur une e che ance et ne conside re que la dette de SNCF Re seau.  
 

Le rapport parle d’une dette de la SNCF alors qu’il s’agit d’une dette d’Etat.  
 

Ces 50 milliards d’endettement sont le re sultat de trente-cinq ans de politique publique des transports conduite par 

l’Etat. Qui plus est dans le cadre, souvent, d’une politique de cliente lisme territorial.  
 

Tout le monde a un exemple de gare ou de desserte particulie re construite pour re pondre a  la demande de tel ou tel 

responsable politique. 

3/ Est il vrai que le rapport estime que le ferroviaire coute trop 
cher, et aborde le ferroviaire d’un point de vue comptable et non 
comme un outil de service public ?  
Le rapport se situe dans une logique de maitrise des de penses publiques, que ce soit pour l’investissement sur le 

re seau ou pour le fonctionnement. Ainsi, la notion de « cou t » est aborde e 5 fois plus que la notion de « se curite  ». Et 

le terme « concurrence », 8 fois plus que le terme « service public ».                 

Le rapport conside re ainsi que les 10.5 milliards d’euros par an consacre s par la collectivite  au ferroviaire sont un 

« cou t conside rable ».  Sans pre ciser si ce cou t est plus e leve  que l’entretien des routes, les externalite s ne gatives lie es 

au « tout routier », etc.  

Le rapport Spinetta de montre que l’Allemagne consacre plus de 

budget a  la re novation de son re seau.   

Et pourtant, il ne propose aucune augmentation des 

investissements publics ni de taxes sur la route, mais une 

re affectation de l’enveloppe existante au profit des lignes les plus 

fre quente es et des nœuds ferroviaires, et aux de pends des lignes 7 

a  9 qui pourraient e tre ferme es.  

Cela permettrait selon le rapport « une offre de transport collectif 

renforce e a  moindre cou t pour la collectivite  ».  



5/ Est il vrai que le rapport propose  
la fermeture des petites lignes     ?  
SNCF Re seau serait mandate e pour fermer les lignes 

sur lesquels les investissements ne sont pas justifie s 

avec une proce dure alle ge e.                    

Les crite res de l’e valuation seraient l’inte re t socio-e conomique, la 

rentabilite   et les alternatives routie res. 

La Re gion ou « toute autre partie prenante » pourraient reprendre la 

ligne « sans contrepartie financie re ». Elles pourraient notamment e tre 

« confie es a  un ope rateur de fret de proximite  ou a  un gestionnaire 

d’installations terminales embranche es ».  

Les Re gions riches pourraient s’en sortir. Mais la majorite  d’entre elles 

verra son re seau se re duire. 

6/ Est-il vrai que le rapport propose une attrition du trafic ?  
En fait, il ne parle pas d’attrition. Il cre e  les conditions pour que l’attrition se mate rialise sur les 

lignes les plus faiblement fre quente es. L’augmentation de la redevance de 5% par an pre conise e 

montre qu’au-dela  des discours rassurants sur les lignes moins emprunte es, le gouvernement 

voudra transfe rer cette responsabilite  de conserver ou non ces lignes aux re gions. Proce der ainsi, sans parler du 

financement, de la question de la dette, c’est aussi faire fi de toute politique d’ame nagement du territoire. 

4/ Est-il vrai que le rapport propose de revoir la consistance   
 du réseau ?  
Le rapport Spinetta pre conise de rede ployer les investissements consacre s actuellement aux 

« petites lignes » vers les grands nœuds ferroviaires et les lignes les plus fre quente es.   

Pour cela, SNCF Re seau re aliserait un e tat des lieux du re seau en distinguant le re seau principal sur lequel les 

investissements de modernisation seront concentre s, le re seau secondaire qui sera re nove  et le re seau « dont 

l’inte re t socio-e conomique n’est pas de montre  » qui ne sera pas re nove .  

L’Etat ne consacrerait plus aucun cre dit dans le cadre des Contrats de Plan Etat Re gion 2015-2020 a  ces lignes.  

 En l’absence d’investissement, les lignes feront d’abord l’objet de ralentissements (si ce n’est pas de ja  le cas) 

destine s a  pre server la se curite  des voyageurs, puis si elles sont trop de grade es, seront ferme es a  la circulation des 

trains de voyageurs ».  



8/ Est-il vrai que le fait de rester un EPIC 
constituerait un handicap pour SNCF 
Réseau et SNCF Mobilités ?  
Les plans de productivite  et la transformation de la SNCF depuis plusieurs 

anne es mettent bien en e vidence que le statut juridique n’est pas un frein aux 

suppressions d’emplois, aux de gradations des conditions de travail, etc. 

Supposer que le statut d’EPIC est de responsabilisant revient a  insulter les 

cheminots qui utiliseraient l’argent public sans aucune prise en compte de 

l’inte re t collectif. 

7/ Est-il vrai que le rapport est favorable à la transformation  
 de la SNCF en SA, premier pas vers la privatisation ? 
Le rapport Spinetta pre conise la transformation de SNCF Re seau et de SNCF Mobilite  en SA a  

capitaux publics. Cette transformation du statut est justifie e de manie re diffe rente :  

 en ce qui concerne SNCF Re seau, le rapport conside re que la transformation en SA permettrait d’e viter un 

endettement insoutenable en lui imposant le respect d’un plafond d’endettement net. SNCF Re seau deviendrait 

alors une entreprise la  ou  elle est aujourd’hui un outil au service de l’entretien et du de veloppement de notre 

patrimoine national. 

 En ce qui concerne SNCF Mobilite s, le rapport Spinetta reprend la jurisprudence europe enne, qui avec l’arre t de 

la CJUE du 3 avril 2014 pour la Poste a qualifie  d’aide d’Etat la garantie illimite e de l’Etat de coulant du statut 

d’Epic. De s lors que l’ensemble des activite s de la SNCF seront ouvertes a  la concurrence, le statut d’EPIC 

pourrait e tre conteste .  

En re alite , rien de contraint a  cette transformation et on peut se demander quel est l’objectif de cette transformation 

en SA. Est-ce une remise en cause de l’unite  du groupe ferroviaire en pre parant la scission entre SNCF Re seau et 

Mobilite s ? Ou l’objectif est il de faciliter la sortie de l’Etat du capital a  plus ou moins long terme ? Pour acce le rer les 

partenariats publics prive s ? 



9/ Est-il vrai que le rapport reste 
flou sur l’avenir de l’EPIC de tête ?  
Le rapport Spinetta recommande de re duire 

l’EPIC de te te aux seules fonctions de pilotage et 

de transfe rer ses « missions transverses ».  

La gestion des situations de crise serait rattache e a  SNCF Re seau, la 

gouvernance de la SUGE « devrait e tre adapte e pour en garantir 

l’inde pendance », les fonctions d’animation de la se curite  et de 

recherche/innovation assure es pour le syste me ferroviaire  seraient 

confie es a  une agence inde pendante.   

En d’autre terme, il vide l’EPIC SNCF de son contenu, de son objet 

social et de son statut de garant de l’Inte gration sociale et solidaire. 

Il n’e voque pas la transformation juridique de l’EPIC de te te, mais 

une fois de parti de ses missions de service public et si SNCF Re seau 

et Mobilite s sont transforme s en SA, cela ouvrirait naturellement le 

changement de statut juridique de la « holding ». Voire a  sa 

disparition.  

10/ Est-il vrai que le rapport défend l’ouverture à la     
concurrence intramodale du transport ferroviaire de voyageur ?  
Le rapport pre conise diffe rentes modalite s d’ouverture a  la concurrence pour le TER et pour le 

TGV. Les entreprises ferroviaires pourraient e tre en concurrence de la SNCF sur le TGV a  partir de de cembre 2020 et 

les contrats re gionaux seraient ouverts a  la concurrence en 2023, sachant que les Re gions qui le souhaitent 

pourraient ouvrir leurs contrats de s 2019.  

Le rapport n’analyse pas les impacts de l’ouverture a  la concurrence sur l’emploi, conside rant que cela sera propice 

au de veloppement du ferroviaire malgre  l’exemple du fret qui a de montre  l’inverse. 

11/ Est-il vrai que, selon le rapport, la concurrence ne pourra    
pas se jeter sur les lignes commercialement rentables, laissant   
à SNCF la partie non rentable du réseau à grande vitesse ? 
La solution privile gie e par le rapport Spinetta est l’open access, dont le principal inconve nient est le risque que les 

entreprises se concentrent sur les parties rentables du re seau. Mais le rapport indique devoir favoriser des accords 

cadre de SNCF Re seau garantissant des sillons. En d’autres termes, des cadeaux pour les nouveaux entrants alors que 

nos TGV n’ont jamais e te  soutenus au motif qu’il s’agissait d’une activite  commerciale.  



14/ Est-il vrai que le rapport 
défend la possibilité de prévoir      
des plans de départs 
volontaires au sein de la SNCF  ? 
Le rapport Spinetta souhaite autoriser la SNCF a  recourir 

pendant 2 ans à la procédure des plans de départs 

volontaires pour ge rer les « exce dents d’effectifs ». Une 

proce dure issue des ordonnances MACRON qui vise a  

supprimer des postes sans pour autant en justifier la raison. 

13/ Est-il vrai que le 
rapport prévoit qu’en cas 
de transfert, le salarié 
perd ses droits acquis  ?  
Il conserverait sa re mune ration nette, son anciennete  

et s’il est au statut le re gime spe cial de retraite, la 

garantie de l’emploi et les facilite s de circulation (mais 

aucune garantie de maintien a  moyen et long terme).  

En revanche les autres droits qui proviennent des 

accords collectifs et des usages de la SNCF ne seraient 

pas conserve s sauf si l’accord de branche le permet. 

12/ Est-il vrai que pour le TER, le rapport préconise un transfert 
obligatoire du personnel en cas de perte d’un marché ?  
Si la SNCF perd un marche  lors de l’ouverture a  la concurrence et que le salarie  refuse le 

transfert, il se verra proposer une mobilite  ge ographique et/ ou fonctionnelle qui pourra se 

mate rialiser partout en France. Le refus d’un poste propose  entrainera une rupture du contrat de travail.  

Pour suivre au jour le jour les évolutions liées à ce dossier… 

https://sudrail.fr/ 



15/ Est-il vrai que la SNCF 
a été associée aux travaux 
du rapport Spinetta ?  
Les pre sidents et leurs e quipes font 

plusieurs interventions hebdomadaires dans la presse, les 

re seaux, l’assemble e, le se nat. Ils marte lent leurs 

propositions et appellent re gulie rement a  une re forme 

plus aboutie. 

D’ailleurs, ce rapport n’est pas une analyse. C’est une 

caisse de re sonnance de tous ceux qui tiennent une ligne 

libe rale.  

16/ Est-il vrai que la 
SNCF est en accord 
avec le rapport 
Spinetta ?  
Si la SNCF ne s’exprime pas officiellement, il est 

symptomatique de voir a  quel point elle fait la 

promotion d’un rapport sur lequel elle « n’a pas a  se 

prononcer ». 

17/ Est-il vrai que les recommandations de Spinetta seront 
prochainement mises en œuvre ?  
Cela de pendait du calendrier et de la me thode du Gouvernement. Il vient d’annoncer sa volonte  

de passer par ordonnance ! 

Mais cela dépend également de la mobilisation des cheminots pour la défense de leur entreprise.  

Pour eux ! 

Pour les usagers ! 

Pour l’avenir du transport ferroviaire ! 




